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NATUllALISATION OROIN.HRE. 

!0 Rnp,orls faits, an nom de la commission, ~ar M. P11TY DE Tnoz•:~:. 

I 

Demande· du sieur Gilles-Hubert Duvznss. 

Msssrsuas, 

Le sieur Duyzens, propriétaire et cultivateur à Itothem, sollicite la naturali 
sation ordinaire. 

Né le 16 août 1852 à Eysden ~ duché de Limbourg, i_l vint habiter, avec ses 
parents, dès l'année i840, le village de Rothcm , où il réside encore. 

Sa position de fortune est convenable et les autorités consultées fournissent de 
bons renseignements sur sa conduite. 

Le pétitionnaire a satisfait aux lois sur la milice dans son pays d'origine et . 
réunit toutes les conditions voulues pour obtenir la faveur qu'il sollicite. 
Etant né dans le Limbourg cédé avant l'époque du 4 juin i 8391 il sera, le cas 

échéant, dispensé de payer le droit d'enregistrement, conformément à l'article 1er 
de Ja loi du 50 décembre 18;J5. 

Votre commission estime, Messieurs, qu'il y a lieu <le prendre en considération 
la demande du sieur Duyzens. 

Le Président-Rapporteur, 

J>ETY DE TH OZÉE, 
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Il 

Demande du sieur Théodore RoIEN. 

MEssurnns, 

Le sieur Royen est né le i 6 avril t 824, ù Sustereu, duché de Limbourg. Il 
venait de se marier avec une personne originaire de llacscyck~ lorsqu'en 18t;9, 
il se fixa à Aldeneyck, près de celle ville, sans esprit de retour dans son pays 
d'origine. Il cultive son bien et se trouve dans une position aisée. Sa conduite a 
toujours été à l'abri de tout reproche. 

Il a satisfait aux obligations de la milice dans les Pars Bas. 
Nous avons l'honneur, Messieurs, de vous proposer de prendre en considéra 

tion la demande du sieur Iloyen, en l'exemptant du droit d'enregistrement, aux 
termes de la loi du 50 décembre 1855. 

Le Président-Rappm·teU'r, 

PETY DE TIIOZÉE. 

----~--- .. - •.... - ... ,---- 

Ill 

Demande du sieur J can-Godcfrold 1( LJM.MRn. 

hbssumas, · 

Né le 26 avril 1827, à Cologne, Je sieur Klimmcr, professeur à J'école 
moyenne de Châtelet, habile la Belgique depuis ! 868. 

Sa conduite et sa moralité sont il l'abri de tout reproche, et les renseignements 
recueillis sur son compte, en Allemagne, sont satisfaisants. 

Le pétitionnaire prend l'engagement de payer, le cas échéant, le droit d'enre 
gistrement. 

La commission vous propose, Messieurs: de prendre la demande en considéra 
tion. 

Le Président-Rapporteur, 

PETY DE THOZÉE. 


